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N° Nom Type Précisions Effet

102.02
Carrières de petit granit et calcaire 

à tailler Provinces Liège et Namur
Frais transport

Au 01/02/2024 , modifications (adaptation tarifs train) :

- Train

- Transport en commun autre que train

- Transport privé

Rétroactif

102.02
Carrières de petit granit et calcaire 

à tailler Provinces Liège et Namur
Titres-repas Augmentation quote part patronale de 0,30 euros  portant la valeur minimum d'un titre-repas à 7,50 euros 01-03-24

102.04 Carrières de grès et quartzite Frais transport

Au 01/02/2024 , modifications (adaptation tarifs train) :

- Train

- Transport en commun autre que train

- Transport privé

Rétroactif

102.04 Carrières de grès et quartzite Indexation

Indexation de 1%  : 

- des salaires minima et effectifs

- des primes d'équipes

- de l'indemnité de chômage temporaire

- de l'indemnité complémentaire incapacité de travail

01-03-24

102.04 Carrières de grès et quartzite Titres-repas Augmentation quote part patronale de 0,30 euros  portant la valeur minimum d'un titre-repas à 7,50 euros 01-03-24

102.08 Carrières et scieries de marbres Indexation

Indexation de 1% :

- des salaires minima et effectifs

- des primes d'équipes

- de l'indemnités chômage temporaire

01-03-24

102.09

Carrières de calcaire non taillé et 

fours à chaux, carrières de 

dolomies et fours à dolomies

Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

107.00
Maîtres tailleurs, tailleuses et 

couturières
Indexation

Indexation de 2%  : 

- des salaires minima et effectifs
01-03-24

116.00 Industrie chimique Indexation

Indexation de 2%  : 

- des salaires minima et effectifs

- des primes d'équipes minima

01-03-24

127.00 Commerce de combustibles Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

132.00.00 

(ouv)

Travaux techniques agricoles et 

horticoles (ouvriers)
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

132.00.02 

(emp)

Travaux techniques agricoles et 

horticoles (employés)
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

133.00
Tabac à fumer, à mâcher et à 

priser
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

139.00 Batellerie Indexation

 Indexation de 2%  :  

- des salaires minima et effectifs mensuels du personnel navigant occupé à bord de bateaux de navigation 

intérieure pour le transport de marchandises (avec ou sans moyen de propulsion)

- des salaires minima et effectifs mensuels du personnel de réserve

- des salaires minima et effectifs mensuels du personnel de transport de personnes

- de l'indemnité spéciale mensuelle pour le personnel détenant un ticket radar officiel

- de l'indemnité mensuelle pour le personnel de réserve marié ou cohabitant résidant sur le bateau durant le 

voyage

- de l'indemnité mensuelle pour le personnel de réserve isolé pour le logement à terre

- de l'indemnité pour voyage en train de nuit

- de l'indemnité journalière de nourriture pour le séjour à bord en dehors du port d'attache du bateau

- des indemnités mensuelles pour navigation en estuaire

- de l'indemnité horaire pour nettoyage des cales citernes (navigation à bord de bateaux citernes)

- de l'indemnité forfaitaire mensuelle pour le personnel chargé du quart sur le pont (dans le cas où la marchandise 

nécessite un préchauffage) 

SAUF remorquage

01-03-24

140.00

Transport et de la logistique - 

Entreprises de services de 

location de voitures 

avec chauffeur

Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

140.00

Transport et de la logistique - 

Entreprises de services de 

location de voitures 

avec chauffeur

Indexation

Personnel roulant des services de location de voitures avec chauffeur

Indexation de 2% 

- des salaires minima et effectifs 

- de l'indemnité RGPT

01-03-24
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140.02 Taxis Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

140.05 Déménagement Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

142.04 Récupération de produits divers Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

201.00 Commerce de détail indépendant Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de 03/2024 01-03-24

201.00 Commerce de détail indépendant Indexation

Indexation de 2%  :

- des salaires minima et effectifs

- du RMMMG sectoriel

01-03-24

202.00 Commerce de détail alimentaire Indexation

Indexation de 1%  :

- des salaires minima et effectifs

- du RMMG sectoriel

01-03-24

202.01
Moyennes entreprises 

d'alimentation
Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de 03/2024 01-03-24

202.01
Moyennes entreprises 

d'alimentation
Indexation

Indexation de 2%  :

- des salaires minima et effectifs

- du RMMMG sectoriel

01-03-24

203.00 Carrières de petit granit ! Info new's Prime pouvoir d’achat 2023 sous forme de chèques consommation Rétroactif

207.00 Industrie chimique Indexation
Indexation de 2%  :

- des salaires minima et effectifs
01-03-24

220.00 Industrie alimentaire ! Info new's

Introduction avec effet rétroactif au 01/10/2023  d'une Indemnité complémentaire aux indemnités d’incapacité de 

travail ou allocations de chômage en cas de fin de contrat de travail pour cause de force majeure médicale.

Cette indemnité étant indexée de la même façon et en même temps que les salaires, est dès lors indexée au 

01/01/2024.

Montants:

- Du 01/10/2023 au 31/12/2023 :  13,15 € 

- Au 01/01/2024: 13,39 €

Rétroactif

227.00 Secteur audio-visuel Indexation
Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs
01-03-24

306.00 Entreprises d'assurances Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-03-24

307.00
Entreprises de courtage et 

agences d'assurances
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

314.00 Coiffure et soins de beauté Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

317.00
Services de gardiennage et/ou de 

surveillance
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

320.00 Pompes funèbres Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

322.01 Titres-services Frais transport

Au 01/01/2024 , pour les travailleurs occupés dans une UET wallonne par un employeur agréé par la Région 

wallonne, modifications :

- Vélo (0,35 €/km)

Rétroactif

323.00
Gestion d'immeubles, agents 

immobiliers et domestiques
Augm. conv.

Modification au 01/01/2024  : 

Adaptation et augmentation des montants des indemnités complémentaires octroyées en cas de crédit-temps fin 

de carrière 

Rétroactif

323.00
Gestion d'immeubles, agents 

immobiliers et domestiques
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

325.00 Institutions publiques de crédit Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif
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326.00 Gaz & électricité Frais transport
A partir du 01/01/2024  : 

Augmentation de l'indemnité vélo : 0,35€/km  avec un maximum de 2500€ par année civile. 
Rétroactif

326.00 Gaz & électricité Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

326.00 Gaz & électricité Indexation

Indexation de 0,5136%  : 

- des salaires minima précédents

- de l'indemnité d'inconfort

01-03-24

327.03

Entreprises de travail adapté des 

Région wallonne et Communauté 

germanophone

! Info new's

A partir du 01/01/2024 , il est institué une indemnité complémentaire en cas de crédit-temps fin de carrière à 

charge de l'employeur. 

Celle-ci s'élève à :

- Réduction des prestations à mi-temps :  90€/mois

- Réduction des prestations d'1/5e : 30€/mois

Rétroactif

327.03

Entreprises de travail adapté des 

Région wallonne et Communauté 

germanophone

! Info new's

A partir du 01/01/2024 , il est institué une indemnité complémentaire en cas de congé de maternité qui s'élève à 

7€/jour  à charge de l'employeur. 

Cette indmenité n'est pas due en cas de congé prophylactique ou de congé d'allaitement.

Rétroactif

327.03

Entreprises de travail adapté des 

Région wallonne et Communauté 

germanophone

Augm. conv.

A partir du 01/01/2024  : 

Augmentation de l'allocation complémentaire à charge de l'employeur en cas de chômage économique, technique, 

intempérie et pour cas de force majeure: 7€/jour 

Rétroactif

329.01
Secteur socioculturel de la 

Communauté flamande
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

329.02

Secteur socio-culturel de la 

communauté francaise et 

germanophone et de la région 

wallonne          

Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

330.01.10
Hôpitaux privés et Maisons de 

soins psychiatriques
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

330.01.20
Maisons de repos & de repos et 

de soins
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

330.01.30 Soins à domicile Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

330.01.42 Centres de revalidation Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

330.01.52 Initiatives d'habitations protégées Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

330.01.54
Maisons médicales francophones 

en Régions wallonne et bruxelloise
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

330.03 Prothèse dentaire Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

331.00.10

SCP flamande pour l'accueil-

enfants, crèches, services 

garde,(...), garderies extra 

scolaires 

Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

332.00.10 
Crèches et Milieux d'accueil 

d'enfants
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

332.00.20

Secteur francophone et 

germanophone de l'aide sociale et 

des soins de santé subventionné 

par la RW

Frais transport
Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

333.00 Attractions touristiques Frais transport

Modifications au 01/01/2024  : 

- Train

- Transport en commun autre que train 

- Transport privé 

- Vélo 

Rétroactif

333.00 Attractions touristiques Frais transport

Modifications au 01/02/2024   : 

- Train

- Transport en commun autre que train 

- Transport privé 

- Vélo 

Rétroactif
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337.00
CP auxiliaire pour le secteur non-

marchand
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

339.02
Sociétés de logement social 

agréées en RW
! Info new's Complément de 1€  de prime pouvoir d'achat 2023 sous forme de chèques consommation (si retour client) Rétroactif

339.03
Sociétés de logement social 

agréées en RBC
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

341.00
Intermédiation en services 

bancaires et d'investissement
Frais transport

Modifications au  01/01/2024  :

- Vélo (0,35 €/km)
Rétroactif

CAP CAP en Région Wallonne (AVIQ) Indexation
Les CAP en Région Wallonne (AVIQ) uniquement sont indexés suivant la commission paritaire à laquelle ils sont 

rattachés.
01-03-24
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